
    
LE CONTROLE FISCAL DE L’ENTREPRISE ET DE SON DIRIGEANT 

 
Compétences visées 

Evaluer à la lumière des évolutions législatives les zonez à « risque fiscal » aussi bien dans l’entreprise que pour le 
dirigeant. Décrire la nouvelle méthodologie du contrôle fiscal. Anticiper et prévenir les redressements fiscaux.  
 

Objectifs - Programme 
• Comprendre et appréhender les nouvelles orientations du contrôle fiscal ; 
• Sécuriser ses pratiques au vu des évolutions légales en matière de contrôle fiscal ; 
• Connaître et maîtriser les nouveaux risques fiscaux pour l’entreprise et pour le dirigeant ; 
• Maîtriser les incidences du contrôle fiscal. 

L’EVOLUTION RECENTE DU CONTROLE FISCAL 
• Les nouveautés de l’administration en termes de communication fiscale ; 
• Les exemples donnés par l’administration des situations à risques ; 
• La campagne de durcissement des sanctions fiscales ; 
• Le « droit à l’erreur » (examen de cas) 

L’ENTREPRISE ET LE DIRIGEANT : LES NOUVEAUTES 
• Le renforcement de la notion d’abus de droit ; 
• Le renforcement des contrôles fiscaux avec l’aide de l’informatique ; 
• La pénalisation du droit fiscal et la visée du dirigeant et de ses collaborateurs. 
• Le dirigeant au pénal dès 100 000 € ; 
• Les sanctions de plus en plus lourdes : l’incarcération. 

LE DIRIGEANT COMME LE PARTICULIER : A LA LOUPE 
• Programmation du Contrôle Fiscal avec le Data Mining ; 
• Les garanties de la Loi Essoc de 2018 ; 
• Le contrôle informatique ; 
• L’examen comptabilité et les nouvelles armes légales de l’administration ; 
• Le dirigeant exposé dans l’Entreprise avec la notion de « maître de l’affaire » ; 
• La mise en place des brigades patrimoniales ; 
• Les contrôles personnels (ESFP). 

 
Public visé  
• Experts-Comptables, Commissaires aux comptes, Directeurs de missions, Chefs de missionsI 

TES  
Pré-requis   
• Ancienneté de 3 ans en cabinet. 

 
Méthodes pédagogiques    

Salle de formation disposant des matériels pédagogiques et techniques nécessaires au bon déroulement de la 
formation.  
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• A partir d’un cas type/ou de cas exposés par les apprenants, le groupe va établir la cartographie des différents
risques, dans le cadre d’un contrôle, les évaluer, et proposer des solutions adaptées.

• Au fur et à mesure de la formation, le formateur évalue par des exercices individuels et corrections collectives
l’acquisition des compétences par les apprenants.

• Quiz

Supports de formation 
Un support complet est remis à l’issue de la formation. 

Qualification des formateurs 
Les formateurs sont des professionnels sélectionnés pour leur maîtrise du sujet enseigné et leur expérience pratique 
afin de proposer une approche pragmatique et concrète des sujets traités. 

Durée et moyen de suivi de l’exécution de l’action 
• 7 heures
• Feuille de présence signée par les participants.

Evaluation - Validation 
• QCM début de la formation
• QCM de validation des connaissances acquises
• Attestation de fin de formation et évaluation de l’impact de la formation.

Coût de la formation – Lieu de la formation 
• 400,00 € HT la journée soit 480,00 € TTC
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VOS CONTACTS : 

Contactez l’AECC 91 

Pour : 

• Votre futur projet de
formation.

• Un besoin administratif ou
de suivi de formation. 

• Une question d’ordre
technique ou pédagogique

Secrétariat 
06 38 38 01 89 

Contact@aecc91.com 

Rendez-vous sur 
www.aecc91.com 

Pour : 

• Trouver rapidement une
formation.

• Consulter, télécharger ou
imprimer le contenu complet
des programmes.

• S’inscrire à une formation.

Pour nous faire parvenir vos 
documents papier 

AECC91 

3 avenue du Général de 
Gaulle - LISSES 

91021 EVRY Cedex 

http://www.aecc91.com/

